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 J’ai l’honneur de vous écrire pour vous informer qu’une nouvelle Constitution 
a été promulguée pour Gibraltar par un décret-loi du 14 décembre 2006 et est entrée 
en vigueur le 2 janvier 2007. 

 Le projet de constitution a été soumis aux Gibraltariens qui l’ont approuvé lors 
d’un référendum tenu le 30 novembre à l’issue d’une décision unanime de 
l’Assemblée législative de Gibraltar de tenir ledit référendum. Le Royaume-Uni 
considère que la tenue du référendum est démocratique, légale et tout à fait 
appropriée. Geoff Hoon, le Ministre britannique délégué aux affaires européennes a 
également confirmé le 4 juillet 2006 que le Gouvernement du Royaume-Uni voyait 
dans le référendum un exercice par le peuple gibraltarien de son droit à 
l’autodétermination.  

 Vous trouverez ci-joint le texte de cette nouvelle Constitution* accompagné 
d’une lettre de transmission que j’ai fait tenir au Gouverneur de Gibraltar. La 
nouvelle Constitution reconnaît au peuple gibraltarien le droit à l’autodétermination, 
droit dont la réalisation doit être défendue et respectée conformément aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies et de tout autre traité international 
applicable. Par ailleurs, le Royaume-Uni considère que le principe d’intégrité 
territoriale ne s’applique pas à la décolonisation de Gibraltar. La souveraineté 
britannique sur Gibraltar n’est pas remise en cause et le Royaume-Uni continue 
d’assumer pleinement ses responsabilités internationales vis-à-vis des relations 
extérieures et de la défense de Gibraltar, ainsi qu’en tant qu’État membre 
responsable de Gibraltar au sein de l’Union européenne. S’agissant de la nationalité, 
Gibraltar continuera à figurer comme territoire britannique d’outre-mer en vertu de 
la loi de 1981 sur la nationalité britannique (British Nationality Act), telle que  
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modifiée par la loi de 2002 sur les territoires britanniques d’outre-mer (British 
Overseas Territory Act). 

 Comme l’indique la lettre de transmission, la nouvelle Constitution prévoit 
l’établissement de relations modernes entre Gibraltar et le Royaume-Uni. Je ne 
pense pas qu’une telle formule puisse s’appliquer à une quelconque forme de 
relation fondée sur le colonialisme. Le Royaume-Uni a également pendant 
longtemps estimé qu’aucun de ses territoires d’outre-mer restants, y compris 
Gibraltar, ne doit continuer à figurer sur la liste des territoires non autonomes de 
l’ONU, en dépit de la situation particulière qui caractérise Gibraltar (à savoir la 
position énoncée par le Royaume-Uni, selon laquelle l’indépendance n’est pas une 
option sans le consentement de l’Espagne, en vertu du Traité d’Utrecht). Cela dit, 
nous considérons que les critères utilisés par le Comité spécial de la décolonisation 
sont dépassés et ne tiennent pas compte de la manière dont les relations entre le 
Royaume-Uni et ses territoires d’outre-mer ont été modernisées, à la satisfaction des 
parties. Le Royaume-Uni n’entreprend donc aucune démarche auprès du Comité 
pour obtenir de lui la radiation d’un de ses territoires de sa liste. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale au titre du point 39 de 
l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

(Signé) Emyr Jones Parry 

 


